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 n°141 613 du 24 mars 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 août 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

11 août 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. EL OUAHI loco Me S. EL HAMMOUDI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le11 décembre 2009, la partie requérante introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.2. Le 11 août 2011, la partie défenderesse prend une décision de rejet de cette demande. Il s’agit de 

l’acte attaqué,  lequel est motivé comme suit :  

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur A.N.M. déclare résider en Belgique depuis 2006, muni d'un passeport. Toutefois, Il n'a 

sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de 

séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour 

auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de 
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longue durée autrement que par la présente demande introduite en date du 11.12.2009 sur base de 

l'article 9bis, soit près de trois ans après son arrivée. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans 

l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (C.E, du 09 juin 2004, n° 132.221) 

 

L'intéressé indique vouloir être régularisé sur base du critère 2.8B de l'instruction annulée du 

19.07.2009, concernant l'application de l'article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété 

publique que cette instruction a été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Suite à cette 

annulation, le Secrétaire d'état pour la politique d'Asile et de Migration s'est engagé publiquement à 

continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l'instruction du 19.07.2009 en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire. 

 

L'intéressé invoque le critère 2.8B de l'instruction annulée du 19.07.2009. Pour se prévaloir de ce 

critère, l'intéressé produit un contrat de travail conclu en date du 07.12.2009 avec la SPRL CHAIMAE, 

sis 1060 Bruxelles et inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le numéro 0456386978. 

Cependant, après vérification faite auprès du site internet du Moniteur Belge, il appert que la société en 

question a été déclarée en faillite par jugement du Tribunal de Commerce de Bruxelles en date du 

15.11.2010 (numéro de faillite 20101980). Cette faillite a été publiée dans le Moniteur Belge du 

26.11.2010, page 73208. L'objet d'un contrat de travail consiste dans l'exécution d'un travail contre 

paiement d'une rémunération. Dans ces circonstances, en raison de cette faillite , l'exécution du contrat 

de travail s'avère impossible. Par conséquent, il sied de constater que le contrat produit par l'intéressé 

n'est pas exécutable. Il revenait à l'intéressé de suivre l'évolution de son dossier et de le compléter par 

de nouveaux éléments. Tel n' a pas été le cas. Dès lors, l'intéressé ne peut prétendre satisfaire au 

critère 2.8B de l'instruction annulée du 19.07.2009. 

 

Le requérant invoque l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en raison de son 

ancrage local (le requérant présente des témoignages de qualité, une promesse d'embauche et déclare 

avoir suivi des cours de français). 

Notons que le Conseil rappelle, s'agissant de la violation de l'article 8 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales, que cette disposition, qui fixe le principe suivant 

lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance, n'est pas absolue. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l'ingérence de l'autorité 

publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains 

impératifs précis qu'elle énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour 

européenne des Droits de l'Homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne 

garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont 

elle n'est pas ressortissante, (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 

1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 

Ainsi, en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans 

leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise 

pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un 

avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de 

soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer 

dans la vie privée et familiale des requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement 

(...) (C.E., 25 avril 2007, n"170.486).» 

 

2. Examen d’un moyen soulevé d’office 

 

2.1. Le Conseil constate que la partie défenderesse déclare la demande d’autorisation de séjour de la 

partie requérante non fondée notamment parce que les conditions prévues au point 2.8B de l’instruction 

du 19 juillet 2009 – savoir un contrat de travail auprès d’un employeur déterminé- ne seraient pas 

remplies. 

 

2.2. Or, le Conseil d’Etat a jugé dans un arrêt n° 224.385 du 22 juillet 2013 que « De vraag of de 

aanvankelijk bestreden beslissing met toepassing van de vernietigde instructie van 19 juli 2009 had 

mogen worden genomen, raakt de openbare orde. Het gaat immers om het gezag van gewijsde van ’s 

Raads arrest nr. 198.769 van 9 december 2009 waarmee die instructie werd vernietigd. » (traduction 

libre: « La question de savoir si la décision initialement attaquée pouvait être prise en faisant application 

de l’instruction annulée du 19 juillet 2009 touche à l’ordre public. Il s’agit en effet de l’autorité de la 
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chose jugée de l’arrêt n° 198.769 du 9 décembre 2009 qui a annulé ladite instruction »), en telle sorte 

qu’un moyen d’ordre public peut être soulevé d’office par le Conseil à cet égard, nonobstant le silence 

de la requête sur ce point. 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a notamment appliqué les conditions prévues dans l’instruction 

annulée du 19 juillet 2009 en tant que règles contraignantes, comme si elle ne disposait plus d’aucune 

possibilité d’appréciation à leur égard, ce qui est contraire au pouvoir discrétionnaire dont dispose celle-

ci sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. En effet, cette disposition ne 

comporte pas de condition relative à la présentation d’un contrat de travail, de sorte qu’en l’espèce, la 

décision attaquée a pour conséquence d’ajouter une condition à la loi. 

 

Il s’ensuit que la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise à l’égard de la partie 

requérante le 11 août  2011 doit être annulée. 

 

2.3. Interrogée à l’audience du 4 mars 2015 sur la problématique d’ordre public dont question ci-dessus, 

la partie défenderesse n’a fait valoir aucun argument de nature à mener à une conclusion différente et 

s’en réfère à la sagesse du Conseil. 

 

2.4. Par ailleurs, les arguments soulevés par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon 

lesquels « la partie requérante n’a pas intérêt aux deux premières branches du moyen puisque celles-ci 

reviennent  à lui reprocher de ne pas avoir accordé une autorisation de séjour en application du critère 

2.8. B  des instructions ministérielles du 19 juillet 2009, point B alors que celles-ci ont été annulées par 

le Conseil d’Etat qui a rappelé dans  plusieurs arrêts prononcés depuis le 5 octobre 2011 que les  

critères de l’instruction ne pouvaient être appliqués strictement puisqu’ils limitaient le pouvoir  

d’appréciation  attribué à l’administration par l’article 9 bis », qu’ « à supposer  que l’acte querellé soit 

annulé il  suffirait  à la partie adverse de rappeler l’annulation des instructions par le Conseil d’Etat et  le 

fait que celui-ci a confirmé la  non application des critères de ces instructions dans plusieurs arrêts 

depuis lors pour justifier la non-application de celles-ci », que la partie défenderesse «  a précisément 

exercé le large pouvoir d’appréciation lui accordé par l’article 9 bis et a considéré dans ce cadre qu’il n’y 

avait pas lieu d’accorder une autorisation de séjour sur base du contrat de travail produit par l’intéressé 

dès lors que la société signataire avait fait faillite » n’invalident en rien le constat susmentionné  

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

3.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 11 août 2011, est annulée. 
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Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mars deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 


